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A C T U A L I T É S
Alors que nous voulions encore es

pérer le voir sauvé, nous apprenions 
la mort, à Nice, d’Edmond Epardaud, 
dont nous avions relaté, la semaine 
dernière, le grave accident.

Le cliché a tellement servi qu’il me 
gêne d’écrire qu’avec Epardaud, c’est 
toute une époque du cinéma qui dis
paraît. C’est pourtant cela.

Moins connu peut-être que Delluc, 
parce que plus attaché à la tonne in
dustrielle de cet art nouveau, Epar
daud a servi notre métier avec autant 
de dévouement-, de foi et de clair
voyance.

Chose rare dans le cinéma, et me
me dans le journalisme qui s’y con
sacre, Edmond Epardaud avait à la 
base une forte culture littéraire et phi
losophique. Collaborant à de nom
breux journaux parisiens, il toucha, 
dans ses écrits, à la plupart de® do
maines de l’art. Et c’est vers 1910 que, 
collaborateur de la publication cor
porative Ciné-Journal, dirigée par 
Georges Bureau, il créa dans le quo
tidien La P résisté, la première rubri
que régulière de cinéma. Et il fut aux 
côtés de Louis Delluc lorsque celui-ci 
fonda la revue Cinéa-Ciné. Il avait 
créé en 1927 et dirigé jusqu’en 1935 
une luxueuse publication, Cinéma, qui 
participait de la publication corpora
tive et du magazine destiné au public, 
et dont la présentation me lit souvent 
rêver en la prime Jeunesse de La Pe
nne de l’Ecran. Ces temps derniers du 
reste, l’idée de faire paraître à nou
veau un corporatif de grand, luxe 
i’avait tenté, et il allait prochainement 
sortir Le Nouveau Film qui devait pa
raître tous les trimestres... Il fut le 
correspondant de La Cinématographie 
Française, et collabora dès le début à 
l’édition B de notre revue.

Ed mor.d E P A  R D  A U D

Mais son activité, si elle demeurait 
essentiellement dévouée au cinéma, 
ne se cantonnait pas dans le journa
lisme. Scénariste, adaptateur et mê
me réalisateur, il participa à ces titres 
divers à la création de films tels que 
Les Frères Zemganno, La Fille Elisa, 
La Fresque de Pompe'i, Le Roi des 
Aulnes, et de documentaires comme 
l’Empire du Soleil, La Camargue, Les 
Ruines de Pompe'i, Au Berceau du 
monde, etc.

Il était le secrétaire de deux impor
tantes salles niçoises'. Enfin, il avait 
été choisi par le Comité d’Organisa
tion de l’Industrie Cinématographi
que pour collaborer avec M. Costa de 
Beauregard en tant que délégué à la 
Presse.

Lue mort brutale est venue inter
rompre ces multiples occupations. Ce 
n ’est pas notre fait de faire des phra
ses en de telles circonstances. Que sa 
veuve sache quelle peine nous éprou
vons de cette disparition inattendue. 
Que le cinéma tout entier conserve le 
souvenir d’un homme qui a bien et 
beaucoup travaillé pour lui.

A. de M A SIX I

En raison de la minceur de ce nu
méro, et de l’importance des commu
niqués du C. O. I. C., on m’excusera 
de ne pas pousser plus avant les Ae
tna.ités de cette semaine.

En outre, la préparation de notre 
Numéro Spécial de fin de saison oc
cupe presque tous nos instants. Cette 
édition, rappelons-le, groupera une 
partie officielle, avec les nouveaux tex
tes intégraux, résumés ou expliqués : 
une vue d’ensemble sur l’état de la 
production, passée, présente et pro
chaine ; une partie sur la technique 
et le matériel ; enfin, une élude sur 
quelque- salles nouvelles, édifiées ou 
transformées depuis le début des hos
tilités. L’annonce de ce numéro a pro
voqué une très grande attention, et la 
majorité de ceux qu’intéresse ce 
moyen exceptionnel de diffusion et de 
propagande non? ont déjà écrit ou 
fait parvenir leur copie ou leur an
nonce.

Nous demandons aux éternels re
tardataires de ne pas attendre davan
tage. Passé le 25 courant, nous ne 
pourrons plus garantir l’insertion des 
textes qui nous seront envoyés. La 
présente revue est l’avant-dernière 
avant notre édition spéciale, qui pa
raîtra donc presqu’immédiatement 
après' notre numéro ordinaire du 
23 juin.

A. M.
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COMITÉ D'ORGANISATION
DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE

Décision N° 3 du D irecteui 
Responsable du C. O. I. C.

Vu la Ici du 16 août 1940 concernant 
l'organisation provisoire de la Production 
incustie le ;

Vu le décret du 2 décembre 1940 por
tant institution du Comité d’Organisation de 
l’Industrie Cinématographique.

Les sections intéressées de la Commission 
Consultative ayant été entendues,

Le directeur responsable du Comité ¿ ’Or
ganisation de Industrie Cinématographique, 
en vue de parer à la raréfaction de la pelli
cule vierge, et d’assurer aux productions ré
centes et aux nouvel es productions actuelle
ment entreprises une rémunération suffisante 
et 1U.1 amortissement rapide.

D ecide :
1 " A  dater du premier septembre 1941, 

ne pourra être projeté en France, dans les 
théâtres cinématographiques, aucun film, de 
quelque nationalité qu’il soit, dont a pre
mière représentation en public a eu lieu 
avant le premier octobre 1937.

2° A  compter (Su premier juin 1941, en 
zone occupée, et du 1 ' r septembre 1941 en 
zone non occupée, les programmes des séan
ces de projection devront être obligatoire
ment composés ¿e la façon suivante : actua
lités, un documentaire eu un dessin animé, et 
un grand fi'm. Les films annonces, les fi ms 
de publicité ne sont pas compris dans cette 
limitation.

3 ” Le Directeur respensabe pourra pren
dre des mesures ¿ ’exception en faveur des 
fims dont la première représentation en pu- 
b ic est antérieure au premier octobre 1937, 
lorsque leur qualité artistique justifiera une 
dérogaticn ; de même, dans des cas excep
tionnels, le directeur responsable pourra au
toriser des modifications à a composition 
type des programmes.

4" Les fi'ms documentaires, les films cul
turels et les fi ms éducatifs ne sont pas sou
mis aux restrictions édictées par le paragra
phe I de la présente décision.

Décision N° 4 du D irecteur 
Responsable, au  su jet de la 

C arte Professionnelle
Vu la loi du 16 août 1940 concernant 

’organisation provisoire de la Production 
Industrielle ;

Vu la loi du 26  octobre 1940, portant 
réglementation de l ’Industrie Cinématogra
phique;

Vu e décret du 2 décembre 1940, rela
tif au Comité d’Organisation de l’Industrie 
Cinématographique ;

La Commission Consu'tative plénière ayant 
été entendue le 4 juin 1941,

Le Directeur responsable décide :
A r t i c l e  1". —  La carte d’identité pro

fessionnelle instituée par .’article 2 de la loi 
du 26 octobre 1940, doit être possédée par 
les personnes occupant les emp'cis suivants:

a) Dans la section des Exploitants de 
Théâtre Cinématographique.

Dans es Sociétés : tous les dirigeants et 
ccl'abcrateurs ayant la signature sociale.

Dans les entreprises individuel es : le pro
priétaire, les fondés de pouvoirs.

Dans tous les cas : les directeurs de sal es 
salariés, les chefs de poste, les opérateurs.

b) Dans la section des Distributeurs de 
films :

Dans les Sociétés ; tous les dirigeants et 
collaborateurs ayant la signature socia'e.

Dans les entreprises individuelles : le 
propriétaire, les fonaés de pouvoir.

Dans tous les cas : tous les chefs de ser
vices, les représentants.

c) Dans la section des Industries Techni
ques :

Dans les Sociétés : tous les dirigeants 
et collaborateurs ayant la signature sccia e.

Dans les Entreprises individuelles : le 
propriétaire, les fondés de pouvoirs

Dans tous les cas : tous les chefs de ser
vice techniciens.

d) Dans la section des Producteurs de 
films :

Dans les Sociétés : tous les dirigeants et 
collaborateurs ayant la signature socia'e.

Dans les entreprises individuelles : 'e pro
priétaire, les fondés de pouvoirs.

Dans tous les cas : tous les chefs de ser
vice, es Représentants.

L’INTERMÉDIAIRE
CINEMATOGRAPHIQUE

du MIDI
Cabinet A Y A SSE

44, La C aneb ière  - MARSEILLE
Téléphone CO LBERT 50  - 02

VENTE ET ACHAT DE CINÉMAS ET 
DE TOUTES SALLES DE SPECTACLES

Les m eilleures Références.

e) Dans la section des collaborateurs de 
création :

S:us-section des Techniciens : 
les réalisateurs et assistants-réalisateurs, 
es directeurs de production,
'es régisseurs,
les opérateurs et assisants-opérateurs, 
les ingénieurs de son, 
les monteurs,
les architectes décorateurs,
les script-gir's,
les accessoiristes,
les photographes,
les costumiers,
les maquil eurs.
Scus-section des acteurs ; les acteurs et 

actrices; les acteurs et actrices de complé
ment.

A rticle 2. —  Peur que a carte puisse 
être attribuée, le demandeur doit satisfaire aux 
conditions suivantes :

a) N e pas être Israélite,
b) N ’avoir subi aucune condamnation 

infamante,
c) Jouir d’une probité commerciale ou 

professicnne le reconnue.
d) Justifier de sa capacité profession- 

nelle^
A rticle 3. —  La capacité profession

nelle est établie principa'ement :
a) Peur les Chefs d’Entreprises, adminis

trateurs eu gérants de Sociétés, notamment 
par le certificat de non faillite délivré par le 
Tribunal de Commerce.

b) Peur les collaborateurs de création, 
par la liste des films à la création desquels 
ils ont apporté leur concours et la produc
tion de leurs contrats antérieurs.

c) Peur les salariés de toutes les bran
ches, par les certificats de travail obtenus.

A rticle 4. —  Les chômeurs qui ent 
perdu leur emploi postérieurement au l or 
janvier 1938 obtiendront la carte d’identité 
professionnelle de l'emploi qu’ils ont 'e plus 
souvent occupé.

Ceux qui ent quitté leur profession pour en 
prendre une autre, n’ont pas droit à la carte 
d’identité professionne le, à l’exception des 
salariés mis en chômage postérieurement au 
1er janvier 1938, et qui ont trouvé un em
ploi d’attente depuis lors.

La délivrance de cartes aux salariés exer
çant en même temps que cel e pour laquelle 
ils sollicitent la carte d’identité profession- 
nel'e, une autre profession est laissée à l’ap
préciation des Commissions.
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A rticle  5. —  Les pièces suivantes 
doivent être jointes au dossier :

Certificat de domicile légalisé;
Extrait eu bul etin de naissance ;
Extrait du casier judiciaire ;
Justification de a capacité professionnelle 
Deux pho.os d ’identité.
En raisen des circonstances, il peut n’être 

pas possible au demandeur de fournir immé
diatement ces pièces. Dans ce cas dûment 
prouvé, la Commission est habilitée à juger 
si elle doit proposer l’octroi ou le refus de 
la carte.

A rticle  6. —  La carte professionnelle 
de chaque spécialité ne peut être dé ivrée :

a) en ce qui concerne les collaborateurs 
de création, pour les techniciens travail ant 
au contrat, qu’après trois engagements.

pour les autres, qu’après trois films.
La carte de stagiaire est délivrée sur pro

duction des pièces justifiant le eu les premiers 
engagements.

b) En ce qui concerne les Opérateurs- 
projectionnistes :

La carte d ’apprenti ne peut être délivrée 
qu’à partir de l’âge ce 1 6 ans

La carte d’aide-opérateur ne peut être dé
livrée qu’après un an de métier, et à partir 
de l’âge de 18 ans.

La carte ¿[’opérateur ne peut être dé ivrée 
qu’à partir de l’âge de 20  ans, et après deux 
ans de fonction d ’aide, c’est-à-dire après 
cieux ans de pratique en cabine.

La carte de chef opérateur ne peut être 
délivrée qu’à partir de l’âge de 25 ans, et 
après 5 ans de fonction en qualité d ’epéra- 
teur.

c) En ce qui concerne les directeurs sa
lariés de Théâtres cinématographiques, ainsi 
que es chefs de poste :

La carte de titulaire ne peut être déli
vrée qu’après un an d’emploi dans la fonc
tion considérée.

La carte de stagiaire est ¿¿livrée dès le 
premier engagement.

Les références nécessaires doivent avoir 
été acquises à a date du 1 " septembre 
1940.

A rticle 7. —  Les cartes d’identité pre- 
fessicnnel'es sont délivrées par le directeur 
responsable, après consultation de commis
sions chargées de ’examen des dossiers de 
demandes.

A rticle 8. —  Les commissions sont 
constituées :

a) Dans la section Exploitants :
Pour les Exploitants chefs d’entreprises, 
2 exploitants chefs d ’entreprise 
2 distributeurs
Pour les directeurs sa'ariés et Chefs de 

poste :
2 exploitants,
2 salariés.
Pour les opérateurs :
2 exp'oitants, chefs d’entreprise,
2 opérateurs.

b) Dans la section Distributeurs „•
Pour es Distributeurs chefs d ’entreprises: 
2 Distributeurs,
2 Producteurs.
Peur les employés de distributeur :
2 Distributeurs,
I Chef de Service,
1 Représentant.
c) Dans la section Industries Techniques: 
Pour les chefs et entreprises de chaque ca

tégorie :
2 chefs d ’entreprise de la catégorie visée. 
2 chefs de service.
d) Dans la section Producteurs :
Pour les producteurs chefs d’entreprises : 
2 producteurs,
1 réalisateur,
1 auteur.
Pour les Emp'oyés de Producteurs :
2 producteurs,
I chef de service,
1 représentant.

e) Dans la section collaborateurs de créa
tion :

Pour les acteurs et actrices :
2 acteurs,
2 actrices.
Peur les acteurs et actrices de complément: 
2 régisseurs généraux,
2 acteurs ou actrices de complément 
Peur es Techniciens :
2 producteurs,
2 techniciens de la catégorie visée.
A rticle 9. —  Les dossiers de demandes 

de cartes sont constitués par les soins du 
Chef du Groupement ¿[’Exécution auquel 
ressortit le demandeur.

A rticle 10. —  Les Commissaires sont 
désignés par le Directeur responsable. I's sont 
tenus au secret professionnel, et ne doivent 
scus aucun prétexte, distraire une pièce 
quelconque des dossiers qui leur sont soumis.

A rticle I I _ —  Ils peuvent provoquer 
une enquête, convoquer devant eux l’intéressé 
e. se faire communiquer tous renseignements 
qu’ils jugent nécessaires.

A rticle 12. —  Lorsque les Commis
saires décident de donner un avis ¿¿favora
ble à l’attribution de la carte, ils doivent 
en donner les motifs par écrit

A rticle 13. —  Le Directeur respon
sable est seul juge de l’opportunité de déli
vrer la carte lorsque 'a Commission a donné 
un avis défavorable. Inversement, il peut re
fuser d’attribuer une carte en passant outre 
à l'avis de la Commission.

A rticle 14. —  La décision prise par le 
Directeur responsable n’est pas susceptible 
d’appel; toutefois, l’intéressé peut lui présen
ter un recours écrit.

A rticle 15. —  La carte d ’identité pro
fessionnel doit porter les noms, prénoms et 
domicile; la désignation de l’emploi occupé, 
un numéro d ’ordre, la griffe du Directeur 
responsable, une photo du titu'aire et le tim
bre sec du C.O.I.C^

A rticle 16. —- Elle est valable pour un 
trimestre de calendrier, sa va idité étant cons
tatée par ’apposition d’une vignette oblitérée 
par un timbre reproduisant la désignation 
de l’emploi.

A rticle 1 7. —  E le peut être retirée à 
tout moment, s’il est prouvé que le titulaire 
a fait une fausse déclaration, s’il a encouru 
une condamnation infâmante, s’il a été .’ob
jet d’une plainte justifiée pour manquement 
à ses obligations professionnelles, ou s’il a 
nés igé d’acquitter ses cotisations au C. O.
I. C.

A rticle 18. —  A  partir d’une date 
qui sera fixée u’téneurement, toute personne 
exerçant une des fonctions énumérées à l’ar
ticle Il de la présente décision, devra être 
on possession de la carte d’identité profes
sionnel e correspondant à cette fonction.

A rticle 19. —  A  partir de cette même 
date, aucune entreprise de l’industrie Ciné
matographique ne pourra utiliser, même à 
titre temporaire, dans un poste pour lequel 
la présente décision prévoit l’attribution d’une 
carte d’identité professionnelle, les services 
d’une personne à laquel e la dite carte n’au
ra pas été délivrée. Le défaut d’observation 
de ces prescriptions sera sanctionné confor
mément à la Loi.

Com m uniqué N° 21
La décision n° 3 précise à ¡’article I er que
« A  dater du 1 " septembre 1941, ne 

pourra être projeté en France, dans les 
théâtres cinématographiques, aucun film, de 
quelque nationalité qu’il soit dont la pre
mière représentation en pub ic a eu lieu avant 
le premier octobre 1937. »

Il faut entendre par là : « Tout film sor
ti en France avant le 1er octobre 1937, soit 
à Paris, soit en province. »

En ce qui concerne les fi ms d’origine 
étrangère, la même mesure s’applique, qu’il 
.’agisse d’une version originale ou doublée.

Com m uniqué N6 22
Dans le but d’exécuter le maximum d’en

gagements sur les films antérieurs au 1er oc
tobre 1937, le C. O. I. C. recommande à 
MM . les Distributeurs et Exploitants de dé
taler les fi'ms postérieurs à cette date, ac
tuellement datés, au profit des films anté
rieurs.

De plus, il accordera à M M . les Exploi
tants qui en feront la demande, et ce jus
qu’au 1 " septembre, la faculté de passer 
deux programmes par semaine, à la condi
tion :

10 Qu’il s’agisse de films antérieurs au 
1" octobre 1937.

2° Q u’il soit assuré un minimum de trois 
séances par programme.

3° Que ces programmes soient conformes 
aux prescriptions de la décision N ° 2. (M é
trage : 4 .3 0 0  mètres).
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Les P ro g ram m es 
d e  la  S em ain e .

CAPITOLE. — Fermé.
PATHE-PALACE. —  Quartier La

tin, avec Bernard Lancret (Filins 
Champion). (Exclusivité. Sur scène : 
Bob Gordon.

ODEOX et MAJESTIC. — La Lutte  
Héroïque, avec Emil Jannings (Tobis) 
Exclusivité.

REX. — Le Iioman de Renard, de 
Starevitch (S. M. I). F.) Exclusivité.

STUDIO. — La Nuit décisive, avec 
Pola Xegri (A. C. E.) Exclusivité.

RIALTO et CLUB — Narcisse. lEn 
reprise simultanée.

NO A ILLES. — La Fille du Puisa
tier, avec Raimu (Films Marcel Pa- 
gnol). Seconde vision. Deuxième se
maine.

ELDO. —  Lune de miel à Bali, avec 
Fred Mc Murray (Paramount). Se
conde vision.

A Y E Z - V O U S  O A T E

LE G R A N D  
E L A N

ï : C ' l i A U t - . I O t  lt .X A Ii
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CESSIONS DE CINÉMAS
MM. les Propriétaires et Directeurs 

de Salles sont informés que MM.
Georges GOIFFO N & W ARET

51, RUE G R IG N A N  A M ARSEILLE
sont spécialisés dans les cessions de 
Salles cinématoqraphiques dans toute 
la Région du Midi.

Les plus hautes références, 
toseigiienients gratuits. — Rien à payer d'avanc:

Voici une scène du film Une Mère dis
tribué par l'Alliance Cinématographique Eu
ropéenne. C'est par erreur que nous avions 
attribué ce film à une autre firme.

C hez le s  D ire c te u rs  
Bas - A lp ins

L’Union Bas-Alpine des Directeurs de 
Cinéma communique :

I ° Un certain contingent d’huile de 
graissage pour projecteurs vient d’être at
tribué à -l’Union. Ce contingent sera équi
tablement réparti entre tous les membres, 
oar M. Pélestor Cinéma à Oraison, à 
condition cie fournir des flacons ou des bi
dons pour recevoir cette huile.

2" Les directeurs qui n’ent pas encore 
retourné à M. Saunier (22, rue de lia Gran
de-Fontaine à Digne) les questionnaires pour 
le charbon de chauffage sont priés ¿le le 
faire dans le plus bref délai.

" F I L M S  R A D I U S
130, Bd Longchamp - MARSEILLE

Tél. Nat. 38-16 et 38-17

ra p p e l le n t  leurs  succès
BAR DU SUD 

TRAGÉDIE IMPÉRIALE
e t  l e s  "FERNANDEL"

(__________________________________

LA REVUE DE L’ECRAN ~
||& L’EFFORT CINEMATOGRAPHIQUE]} 

43, Boulevard de la  M adeleine  
Tel.: National 20.82 

M ARSEILLE
U1 rec teur R édacteur en C h e f: A. de MASI.NIH 
D irecteur Technique : C. SAR.NETTE 

R. C. M arseille 76.236

Abonnements l’An :
France: 4 5  frs. Etranger; 90  frs

C. C. P .: A. de Masinl, M arseille 46.66* j

APY ■
P E I N T U R E
DÉCORATION

ATELIERS : 74, Rue de la Joliette 
BUREAUX . 2 ,Rue Vincent-Leblanc
Tél. C. 14-84 M A R S E I L L E

LES P R O JE T S  D E  M. B A R T H E S

M. Denis Barthès vient de passer quel
que temps dans les propriétés ¿le Joseph de 
Pesquidcux, de l’Académie Française, mem
bre du Consei National. Et tandis que Jo
seph de Pesquidoux prépare pour M. Bar- 
tliès un scénario intitulé En Gascogne, M. 
Barthès de son côté travaille à des scénarios 
tirés de l’œuvre du célèbre auteur. Nous re
parlerons bientôt d’une façon p us détaillée 
¿les projets de M. Barthès.

U N  D E J E U N E R  C O R P O R A T IF

A  l’occasion du passage à Marseille de 
,M. Jean Meunier, chef de publicité de la 
Discina, cette société avait convié, mercredi 
dernier, ia presse cinématographique à un 
déjeuner amical qui eut lieu à « la Dau
rade ». Au cours de ces agapes confrater
nels, M M . Lelong et Meunier tracèrent le 
programme de a société Discma.

É t a b l i s s e m e n t s

RADIUS
130, Boul. Longchamp - MARSEILLE

Tél. N. 38-16 et 38 17

TOUTES FOURNITURES 
POUR CINÉMA.

NOS ANNONCES
3 fr. 50 la ligne

j a r  ETABLISSEMENT GEXTRA- 
LOXDE, André Michelet, Constructeur 
Spécialiste, 32, rue Guilhemon, à Bé'- 
ziers, fournit à bneff délai :

Postes parlants doubles' ou simples.
Le’ consulter pour Modifications ou 

Modernisations de cabines toutes 
marques. Ses prix sont les meilleurs. 
De constructeur Michelet se déiplace 
lui-même. (41)

Le Gérant : A .  d e  M a s in i . 
Imprimerie M iS TR A L  —  C a v a il l o n
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entre le Lecteur Standard et le Lec
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L’optique à fente projetée a été con
çue spécialement pour les fréquences 
très élevées, ce qui assurera à l’audi
tion un maximum de relief.

La cellule est montée sur suspen
sion souple éliminant ainsi toute vi
bration parasite pouvant provenir de 
l’ensemble mécanique du poste.
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